


Un statut innovant
Ce statut permet à tout prestataire de 
pouvoir exercer sa propre activité en toute 
simplicité de gestion avec le confort de la 
protection sociale.

Nous prenons en charge la totalité de vos 
tâches administratives: inscription, gestion 
des factures, suivi mensuel, calcul et paiement 
des charges, émission de bulletins de paies.

Nous assurons vos obligations juridiques :
Déclaration URSSAF, contrat d'engagement, 



Remboursement de vos frais professionnels




